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Cette publication coïncide avec l'ar-

rivée de l'été et des premières cha-
leurs.  Nos souvenirs  d'enfants res-
surgissent, une certaine allégresse 
nous envahit à l'idée de connaître à 
nouveau le bonheur des "grandes va-
cances".  

C'est pourquoi, nous avons choisi 
de publier un dossier sur l'école d'Al-
zonne, d'une part son histoire qui 
s'étalera sur plusieurs bulletins, et  
d'autre part la description de la jour-
née d'un de nos enfants. 

Vous retrouverez également les ru-
briques habituelles, telles que les pa-
ges jeunes, des informations munici-
pales et la vie associative. 

Il vous sera proposé une vue glo-
bale du budget général de la com-
mune, il aurait été trop fastidieux de 
présenter tous les budgets annexes. 

Il faut noter que la pression fiscale 
n'augmentera pas. Le Conseil Munici-
pal a décidé de maintenir des taux 
d'imposition stables.  

Le budget de l’eau reste stable 
également. Le Conseil Municipal a dé-
cidé de ne pas augmenter le prix de 
l’eau. 

Toutefois, le contrat d’affermage 
pour l‘assainissement arrivait à 
échéance au cours de l’année 2003. 
Sa renégociation avec le fermier 
(Lyonnaise des eaux) a vu la facture 
augmenter d’environ 30%. Il est vrai 
que depuis plusieurs années, l’exploi-
tation de l’assainissement et de la sta-

� � � � � �
tion d’épuration par cette société fai-
sait apparaître un déficit conséquent. 

Le Conseil Municipal a donc pris 
la décision d’augmenter la surtaxe 
pour équilibrer le budget de l'assainis-
sement. Elle passe donc de 0,31% à 
0,68%. A titre d’exemple, pour une fa-
mille consommant environ 120 m3 
d’eau, sa facture d’eau va augmenter 
d’environ 50 �  à 60 � . 

Par ailleurs, il faut souligner que 
notre commune conserve une grande 
capacité d'investissements. 

Les principaux projets qui verront 
le jour en 2004 et les années suivan-
tes sont :  

� La rénovation d'une maison sur 
La Promenade, 

� l'acquisition des bâtiments de la 
Sté RECAM, 

� la rénovation de l'ancienne mai-
rie et la réalisation d'un parvis à 
l'église, 

� la rénovation du bâtiment sud à 
l'école, 

� l'aménagement d'un accès au 
parc par la place du Planol, 

� la réfection de la toiture du pres-
bytère, 

� l'aménagement de l'entrée du 
cimetière. 

Ces dossiers seront détaillés dans 
nos prochaines éditions au fur et à 
mesure de leur avancement. 

Enfin, nous ne pouvions passer 
sous silence le dynamisme de notre 
tissu économique local. Une présen-
tation succincte des artisans, des 
commerçants et des diverses entre-
prises de notre commune nous a pa-
ru indispensable pour que chacun 
connaisse et puisse faire appel à une 
entreprise locale.  

A l'heure de l'Europe et de la mon-
dialisation, la proximité des services 
est un bien précieux, une richesse 
que nous devons préserver et nous 
attacher à consolider pour qu'il conti-
nue de faire bon vivre à Alzonne. 
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L'Ecole des filles 
Quand on se rend à la mairie, il 

est rare que le regard se porte sur le 
fronton pour y lire l’âge du bâtiment  
inscrit pourtant en chiffres romains 
gravés dans la pierre. 1870 disent-ils  
au passant qui oublie aussi que les 
locaux de l’Hôtel de ville furent jus-
qu’en 1971 l’école de garçons deve-
nue géminée puis mixte quelques 
années auparavant avant de céder 
la place aux locaux et services de la 
mairie en 1973. Joli symbole que 
cette transformation d’une école pu-
blique en maison commune. 

   C’est donc à l’ex-école de filles 
que tous les écoliers alzonnais al-
laient désormais se rendre pour leur 
scolarité maternelle et primaire. Le 
comité de rédaction a souhaité ra-
conter aux lecteurs de notre journal 
l’histoire de ce qui est aujourd’hui l’é-
cole communale devenue intercom-
munale en 1991 en accueillant les 
enfants de Raissac-sur-Lampy  et de 
St-Martin le Vieil. 

   Faisons un petit voyage dans le 
temps de 127 années pour nous re-
trouver le 30 septembre 1877 dans 
la salle du conseil municipal de l’é-
poque dont le maire d’alors, Redon, 
entouré des sieurs Vialatte, Denille, 
Gervreau, Gourdou, Guiral, Oura-
dou, Cazales, Cau, Colombier et 
Amiel, propose d’acheter aux héri-
tiers Lamoisi un terrain de 1300 m2 
pour la somme de 2000 F aux fins 
d’y édifier une maison d’école desti-

née aux petites filles de la com-
mune. 

   Il y a déjà une école de filles à 
Alzonne ; elle est religieuse, tenue 
par des congréganistes. Les lo-
caux ne sont pas en bon état, ils 
suintent d’humidité et leur exiguïté 
est une gêne.  

Les décideurs se posent-ils la 
question de la laïcité ? Sans doute 
pas. Par conformisme, ignorance 
du concept, convictions peut-être, 
il semble bien mais rien ne l’indi-
que dans les délibérations que les 
élus ne se posent pas ce genre de 
questions. Elles viendront plus 
tard. Il faut se souvenir que Mac 
Mahon, Président de la république 
devenue troisième souhaite le ré-
tablissement de la monarchie. Fort 
heureusement, les républicains 
vont gagner les élections et, dans 
les cinq ans qui viennent, les pre-
mières lois laïques vont apparaî-
tre. 

   Mais nos édiles municipaux 
ont d’autres soucis, plus matériels. 
Il faut, tout comme aujourd’hui 
faire des choix et trouver des fi-
nancements.  

Le 11 novembre 1877, l’archi-
tecte retenu, M. Mas, propose des 
plans et un devis s’élevant, avec le 
terrain à 25500 F. On envisage un 
emprunt de 16000 F auprès de la 
caisse des dépôts et consignations 
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avec un remboursement sur huit 
ans. On fera appel à l’aide finan-
cière de l’Etat. Ce type de finan-
cement sera abandonné, trop 
onéreux, et la commune n’a pas 
les moyens d’autant que l’em-
prunt réalisé pour la construction 
de l’école de garçon est en cours 
de remboursement. Et ce ne sont 
pas les seules charges. Chemins, 
alimentation en eau, achat de ter-
rains pour réaliser les rues au 
sud du village, clocher de l’église, 
salaires des enseignants, etc, 
etc… les finances communales 
sont sollicitées. 

  Sous la présidence de M. 
Vialatte devenu maire, le conseil 
municipal choisit  en 1878 un au-
tre montage financier s’appuyant 
sur la caisse des écoles.  

Celui-ci se concrétise au mois 
de mars 1879 avec les données 
suivantes :  

Coût du projet : 25520 F  
        - emprunt : 14000 F  
        - subvention d’Etat : 5500 F  
        - reliquat des annuités  
        déjà inscrites  
        au budget : 4941,68 F 
        - vote de crédits  
        supplémentaires 1078,32 F. 

C’est alors qu’un nommé Mar-
cinaire propose un immeuble lui 
appartenant, situé au centre du  
village. Il s’agit de l’ancienne gen-
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darmerie. Les locaux sont en mau-
vais état ; il faudrait démolir et re-
construire ce qui est évidemment 
trop cher. Abandon de cette hypo-
thèse ; le conseil revient au projet 
initial.  Au vu de ce qu’est devenu 
notre école en 2004 et aux possibi-
lités d’extension qui existent, ce fut 
une bonne décision. 

   Mais la réalisation n’est pas de 
tout repos. On ne connaît pas la 
date d’ouverture des travaux. En 
1880, le sous-sol plutôt instable a 
nécessité des fondations plus pro-
fondes, l’emploi de béton. Surcoût 
de 3813 F  avec des effets non né-
gligeables sur les impôts locaux. 

   Il semble que la nouvelle école 
ouvre à la rentrée de 1882. Le 13 
août 1882, le conseil municipal se 
prononce sur la laïcisation de l’é-
cole de filles en demandant que 
des institutrices laïques se substi-
tuent aux enseignantes congréga-
nistes. Le conseil vote : 14 votants, 
12 exprimés, 9 pour, 3 contre. Le 
même mois, une classe enfantine 
est proposée pour les jeunes en-
fants qui encombrent les autres 
classes. Elle s’installera dans la 
deuxième classe de l’école. La riva-
lité école publique et école reli-
gieuse trouvera son aboutissement 
en 1904 quand le conseil municipal 
se prononçant à l’unanimité de-
mande la fermeture immédiate de 
l’école maternelle congréganiste en 
faisant un peu de chantage à l’ad-
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ministration sur l’ouverture de 
nouveaux locaux.  

Le maire s’appelle Grifoullet. 
On est en décembre 1904 et la loi 
de séparation de l’église et de l’E-
tat est alors en discussion. La Ré-
publique est en passe de faire 
prévaloir son caractère laïque. 
L’école garde toutefois une trace 
de son appartenance première, la 
cloche et la petite croix qui sur-
monte son armature. Elle sont 
toujours là. 

  A cette date, l’école des filles 
a vingt ans. Curieusement, dans 
les délibérations du conseil muni-
cipal, elle est plus souvent citée 
que l’école de garçons, pour des 
travaux, de petites malfaçons qui 
entraînent quelques dégâts, des 
problèmes de mitoyenneté. On y 
change les poêles en 1901, les 
anciens calorifères marchent mal 
et les élèves ont froid. 

  Au début de 1903, l’inspec-
teur primaire a saisi le maire du 
besoin de nouveaux locaux pour 
accueillir les jeunes enfants très 
nombreux. Il faut envisager une 
extension.  L’idée de les réaliser 
au fond du jardin, côté sud fait 
son chemin ; elle est retenue à 
l’unanimité au cours de la séance 
du 9 juillet 1904.  

Au mois de février suivant, le 
plan, accepté par l’Inspecteur 
d’Académie, et le devis sont pré-
sentés au conseil. Il en coûtera 
11300 F;   subvention de l’Etat , 
43 %, le reste du financement 
sera emprunté. Les locaux com-
prendront une salle de classe 
(l’actuel CP), un préau ( fermé en 
1956 pour devenir la classe ma-
ternelle, puis une classe primaire, 
puis la BCD et enfin des locaux 
administratifs) et un vestiaire 
( tour à tour cuisine, salle d’évolu-
tion, salle d’activités et salle d’ac-
cueil).  

Un siècle plus tard, ces locaux 
sont toujours là abritant  encore 
les apprentissages scolaires, 
évoluant au rythme des besoins 
et des possibilités. Ceux qui en 
ont décidé au tout début du 
XXème siècle ne pouvaient imagi-
ner combien leurs choix seraient 
aussi judicieux et adaptés à l’ave-
nir. 

   Tirons-en  tout de même un 
enseignement ( c’est le moins 
que l’on puisse faire en parlant 
d’une école) : quand on travaille 
pour l’intérêt général, pour le bien 
public, il vaut mieux voir loin, soi-
gner ce que l’on fait et si possible 
se projeter dans l’avenir tout en 
ne négligeant pas le présent. 

   L’histoire continue. Nous 
avons choisi d’en suspendre le 
récit avant la première guerre 
mondiale. Nous le poursuivrons 
dans un autre article à venir. 
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Cours Elémentaire 1 (23 élèves). 

La classe du Cours Elémentaire 2 et du 
Cours Moyen 1 de Mme ALZA est compo-
sée de 23 élèves tandis que la classe du 
Cours Moyen 2 où enseigne M. AUTRAN,
directeur de l'école, compte également 23 
élèves. 

Tous les mardis et vendredis matins, il 
est déchargé de sa classe pour régler les 
tâches administratives. Il est alors remplacé 
par Mme GUIONIE. 

12 H, "Je préfère manger à la cantine 
avec les copains et les copines". 

C'est l'heure du repas ! Dès midi, avec 
mes camarades, je rejoins le restaurant 
scolaire. Nous sommes régulièrement entre 
60 et 80 enfants à manger tous les jours. 

Jacky LOGEAIS prépare de bons petits 
plats, aidée par Monique BONNEAU.  

Le prix du repas s'élève à 2,50 � .  
Pendant le repas, Edwige et Virginie sur-
veillent la salle. Deux services sont assu-
rés, les petits mangent à 12 H 30, nous les 
grands, nous mangeons à 12 H, car à 12 H 
45, les activités du CLAE commencent. 

Nous pouvons participer à plusieurs ate-
liers, encadrés par des animateurs du FEP. 

Nous avons choisi les activités dès le 
début de l'année scolaire, et nous les prati-
quons régulièrement. Elles nous apportent 
un enrichissement culturel et sportif en pa-
rallèle des apprentissages scolaires. 

Alors que certains pratiquent leur activi-
té, d'autres sont restés dans la cour, sous 
la surveillance de Mme OUJI. Ils participent 
à des jeux de cour avec Virginie. 

14 H : Après avoir agréablement occupé 
mon temps de loisirs, je rejoins ma classe, 
en attendant la pause récréation vers 15 H 
30. 

Comme tous les jours, dès 8 H, ma 
j o u r n é e  c o m m e n c e  !  
Mes parents travaillent, je suis accueilli à 
la garderie par Edwige PAGES . 

Elle est responsable de cette activité. 
Cette animation fait partie du CLAE 
(Centre de Loisirs Associé à l'Ecole) qui 
gère tous les moments de la journée hors 
t e m p s  s c o l a i r e . 
Pendant l'heure que je passe avec elle, 
plusieurs ateliers me sont proposés : des-
sin, lecture, jeux de société et de cons-
truction, activités manuelles. 

La garderie fonctionnant entre 8 H et 9 
H, je suis rejoint régulièrement par d'au-
tres camarades qui, comme moi, peuvent 
bénéficier de ce service (coût de l'ac-
cueil : 0,20 �  l'heure). 

Mon école faisant partie d'un RPI 
(Regroupement Pédagogique Intercom-
munal), les enfants de St Martin le Vieil et 
de Raissac sur Lampy sont scolarisés à 
Alzonne. Tous les matins, ils arrivent 
dans un bus de ramassage scolaire, sous 
l'œil vigilant de Virginie BUTANT chargée 
d'assurer le convoyage dans le car. 

9 H, la cloche sonne ! Chacun rentre 
dans sa classe. On en compte 6 dans no-
tre établissement. 

Les maternelles sont divisées en deux. 
Les petits (27 élèves) sont sous la res-
ponsabilité de Mme CAZORLA, les 
moyens et les grands (30 élèves) sous 
celle de Mme LEMAIRE. 

Au primaire, quatre enseignants se 
partagent les autres classes. 

Mme MULLER s'occupe du Cours Pré-
paratoire (17 élèves), Mme LANDRY du 
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Certains après midi par semaine, les élè-
ves du primaire bénéficient d'activités spéci-
fiques encadrées par des intervenants exté-
rieurs : Jean Michel ARNAUD pour le sport, 
François ROBERT pour la musique. 

Cette année, après deux ans d'apprentis-
sage, un spectacle musical a été donné le 
22 juin. Tous les enfants de l'école y ont par-
ticipé. 

17 H, enfin, ma journée d'école est termi-
née, je peux rentrer chez moi. 

Pour ceux dont les parents travaillent en-
core, une garderie est assurée jusqu'à 18 H. 

� � �� 
 � � � � � �� � �� 
 � �
� � � � � � �

Mes copains de Raissac et St Martin 
reprennent le bus qui les ramène chez 
eux… 

18 H, les portails se ferment, le per-
sonnel de service qui nettoie les salles 
de classe arrive. 

Plus de cartable dans les allées, plus 
de cris d'enfants dans la cour, la journée 
des écoliers est terminée… 

Voici la liste et le descriptif des ateliers :  

Pour les maternelles :  

ACTIVITES INTERVENANTS DESCRIPTIF DE L'ACTIVITE 

Expression corporelle Jean Michel ARNAUD Comment "parler" sans dire un mot 

Informatique Frédéric RAYNIER Du texte, des images, du son, des jeux, de l'imagination… 
Pour se familiariser avec l'ordinateur 

Vive le vent Christophe RICHARD Un atelier pour jouer avec le vent  
tout en fabricant différents objets. Un peu d'air et c'est parti 

Pour les primaires :  

ACTIVITES CLASSES  INTERVENANTS DESCRIPTIF DE L'ACTIVITE 

Initiation et jeux in-
formatiques 

CP Frédéric 
RAYNIER 

Viens découvrir en t'amusant les différentes possibilités de 
cette boîte magique qu'est l'ordinateur 

 
Le journal du CLAE 

 
CM 

Frédéric 
RAYNIER 

Tu as envie de découvrir les coulisses de l'école 
D'interroger les adultes et des enfants 

Rejoins l'atelier et réalise le journal CLAE : 
Reportage, photos, dessins … 

 
Les énigmes 

 

 
CE,CM 

Frédéric 
RAYNIER 

Tu rêves de devenir Sherlok Holmes ? 
Je te mets au défi de résoudre mon énigme! 

Sherlok ou Mickey 

Théâtre 
 

CP, CE,  
CM 

Jean Michel  
ARNAUD 

On recherche des jeunes acteurs… 
mais aussi des auteurs  

Danses folkloriques CP, CE, 
CM 

Jean Michel  
ARNAUD 

A partir de musiques du monde entier 
Venez créer vos propres danses ! 

Travail du bois CP, CE, 
CM 

Christophe  
RICHARD 

Pour ceux qui veulent clouer, scier, poncer. 
Il suffit d'avoir une idée, de faire un plan, 

attention à ses doigts et tout sera possible ! 

Atelier rivière CP, CE, 
CM 

Christophe 
 RICHARD 

Pour découvrir ce qui vit dans nos cours d'eau, et en appren-
dre un peu plus sur la rivière 
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DÉPENSES: 
    Charges à caractère Général :  ............................................  305 270,23 �  

    Charges de Personnel (Salaires + Charges Sociales) .........  442 500,00 �  

    Dépenses imprévues ...............................................................52 919,96 �  

    Charges de Gestion courante .............................................  166 468,36 �  
    Charges Financières (intérêts des emprunts) ........................  79 351,00 �  
    Virement à la Section d'Investissement ..........................  299 597,96 �  
    Charges exceptionnelles ......................................................121 985,14 �  
 ..........................................................................................................................  
          TOTAL DES DEPENSES ..............................................  1 468 092,65 �  

RECETTES 
   Virement de la sect° fonctionnement : 
     ............................................. 299 597,96 �  

    Dotations fonds divers réserves :  

     ............................................. 828 098,02 �  

    Subventions d'investissements : 
     ............................................. 709 950,76 �  

    Emprunts et dettes :  ........  750 000,00 �  
    Autres Immobilisations financières :  
     ................................................10 297,42 �  
        ................................................................ 
 TOTAL DES RECETTES .... 2 597 944,16 �  

RECETTES: 
    Excédent antérieurs reportés ...............................................228 910,59 �  
    Atténuation de charges ..........................................................  40 000,00 �  
    Produits des services ............................................................  13 524,49 �  
    Impôts et taxes ......................................................................  698 247,00 �  
    Dotations et Participations ..................................................  415 054,00 �  
    Autres Produits de Gestion courante ...................................  57 162,39 �  
    Produits financiers ...................................................................  4 854,18 �  
    Produits exceptionnels ...........................................................10 340,00 �  
     ......................................................................................................................  
          TOTAL DES RECETTES ..............................................  1 468 092,65 �  

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

SECTION D©INVESTISSEMENT 

DÉPENSES 
   Solde d'exécution d'invest. reporté : 
     ............................................. 759 298,02 �  

    Remboursement d'emprunts :  

     ............................................. 120 346,14 �  

    Immobilisations : ..................12 000,00 �  

    Immobilisations corporelles :  
     ............................................  383 000,00 �  
    Immobilisations en cours :  
        ....................................... 1 323 300,00 �  
        ................................................................ 
 TOTAL DES DEPENSES ...  2 597 944,16 �  

Ce budget a été voté par le 
Conseil Municipal et établi selon les 
instructions de la M14 qui constitue 
un rapprochement avec le Plan 
Comptable Général. 
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SOYEZ VIGILANTS ! 

Il arrive fréquemment que des socié-
tés peu scrupuleuses, démarchent la 
population pour diverses prestations, et 
notamment pour des dépistages de ter-
mites ou autres parasites, sous le cou-
vert de la mairie. 

Nous tenons à préciser, que si tel 
était le cas, une information préalable 
serait faite à la population, soit par le 
biais de publications, soit par courrier. 

En tout état de cause, nous vous 
rappelons qu’une seule société a été 
mandatée, il y a 2 ans, par la municipa-
lité pour un diagnostic termites, et donc 
qu’aujourd’hui, la prestation est large-
ment terminée. 

Si dans l’avenir, vous étiez démar-
chés par de telles entreprises, vous 
êtes invités à prendre contact auprès 
des services municipaux qui vous ren-
seigneront sur la véracité ou non des 
propos de ces démarcheurs. 

PROGRAMME DE LA FETE LOCALE 
élaboré par le Comité des fêtes  

et les associations locales 

� 6, 7, 8, 9 août : Tour de table des campa-
gnes 

� Jeudi 12 Août : Concours local de pétan-
que en doublette en nocturne 

� 13, 14, 15 Août : Médiathèque : exposi-
tion de livres 

� Vendredi  13 Août :  
- 14 H 30 Concours local de pétanque en 
triplettes 
- 19 H Apéritif d'ouverture offert par le co-
mité des fêtes et la municipalité 
- 21 H Représentation de danse 
- 22 H 30 Bal avec la formation MISTER 
JOHN 

� Samedi 14 Août :  
- Vide grenier toute la journée  
- Médiathèque : Exposition de miniatures 
ferroviaires 
- 9 H Concours  de pêche réservé aux en-
fants 
- 14 H 30 Concours local de pétanque en 
doublettes 
- 17 H  Match de foot vétérans au stade 

Louis Gélis 
- 22 H 30 : Bal avec BOX OFFICE 

� Dimanche 15 Août :  
- 8 H Concours de pêche adultes 
- 10 H 45 Messe en musique avec la col-
laboration de J P PEYRAS au chant 
- 11 H Tour de table village 
- 15 H Concours local de pétanque en tri-
plette 
- 16 H Salle polyvalente : spectacle de va-
riétés avec J. P. DECAUX  
- 19 H Quelques pas de danse avec les 
Toulousains 
- 22 H 30 Bal musette avec Les Toulou-
sains 

� Lundi 16 Août :  
- 14 H précises Concours de pétanque 
mixte 
- 14 H 30 Après midi enfants,promenade 
en calèche,jeux sur les bords de la Ver-
nassonne,spectacle plus goûter 
- 18 H 30 Présentation du cassoulet ani-
mé par la bandas "LES KOPINS" 
- 20 H Repas cassoulet animé par la ban-
das 
- 23 H Bal avec les "SIX ROKOS" bataille 
de confettis 

Information 

Le Conseil Municipal indique avoir constaté, 
ces derniers mois, de nombreux abus dans l’uti-
lisation de la salle polyvalente et des salles an-
nexes, de nombreuses personnes demandant 
une salle souvent à des fins personnelles. 

Il a donc été décidé de signer une conven-
tion entre le loueur et la mairie qui prévoira un 
tarif de location : 130 �  pour la salle polyva-
lente, 60 �  pour les salles annexes et le mille 
club. De plus, une caution d’un montant de 300 
�  sera demandée. 

Le secrétariat de la mairie se tiendra à la 
disposition des demandeurs pour établir le dos-
sier de location. 

Il est précisé que l’utilisation de la salle poly-
valente restera gratuite pour les évènements 
exceptionnels comme un mariage. 

De même pour les diverses associations du 
village qui utilisent la salle polyvalente, la mise 
à disposition restera gratuite. 

Enfin, le Maire se réserve le droit de toute 
décision concernant la location.      

Ces dispositions entreront en vigueur à 
compter du 1er juin 2004. 
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L’autre jour, je 
suis allé rendre visite 

au boulanger, M. Fabre. 
Je voulais lui faire part 
de mes interrogations... 
Existentielles (?) et il 
s’est prêté au jeu… 
 Préférez-vous les mat-
chs de foot ou préparer 
le pain ? 
- En général je préfère 
préparer le pain. 

A savoir 

On considère que le ta-
bac est responsable de 
60000 décès  prématurés 
par an et qu’il est en cause 
dans la survenue d’un tiers 
des cancers. Un fumeur 
régulier sur deux mourra 
victime du tabac et la moi-
tié de ces morts survien-
dra avant l’âge de 70 ans. 

Les ados et le tabac 
Chez les jeunes, on dé-

nombre dans  une propor-
tion à peu près égale pour 
les deux sexes, 6% de fu-
meurs à 13 ans, 36% de 
fumeurs à 16 ans, 51% de 
fumeurs à 19 ans. 

Un fumeur sur deux ayant 
commencé à fumer à l’a-
dolescence mourra préma-
turément d’une maladie 
liée au tabac, et perdra 18 
années de sa vie.  

Cependant, si on arrête 
de fumer tôt dans la vie, 
on retrouve l’espérance de 
vie des non fumeurs. 

Des chiffres inquiétants 
-La projection en 2025 

laisse prévoir un double-
ment de la mortalité mas-
culine : (125000 morts) et 
un décuplement de la mor-
talité féminine (40000 mor-
tes)! 

moins nombreuses à vouloir ar-
rêter de fumer, on remarque 
qu’elles font plus attention à leur 
entourage : 28% arrêteraient de 
fumer pour ne pas gêner leur 
proche et 14% pour accompa-
gner leur conjoint qui déciderait 
d’arrêter. 

Cependant "Dire"et 
"Faire" ce n’est évidem-
ment pas la même 

chose. Aussi AVIS au 80% 
d’hommes qui déclarent 
vouloir arrêter de fumer ; 
on vous attend au tour-
nant !!!!!!!!!!!!!!!!! 

Qu’en pensent les non fu-
meurs? 
La majorité des gens que nous 

avons interrogés se disent non-
fumeurs, mais ils se montrent 
assez tolérants avec les fu-
meurs puisqu’ils sont 45% à dire 
que c’est leur droit de fumer, 
alors que 40% affirment claire-
ment être gênés par la cigarette. 

 

*(Sondage réalisé auprès de 50 person-
nes, fumeurs et non fumeurs âgés de 13 
à 73 ans).   
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Le tabac c’est tabou ? 

Et oui il y a des fumeurs sur 
Alzonne! Sensibilisés au 
problème du tabagisme par 
les médias nous avons déci-
dé de mener notre enquête 
en faisant un petit sondage*. 
Première surprise! D’après ce 

sondage réalisé sur le village, 
les femmes fume-
raient en moyenne 
plus que les hommes. 
(moyenne de 12 ciga-
rettes par jour contre 10 
pour les hommes). 
La plupart des person-

nes interrogées disent 
avoir   commencé à fumer 
pour faire comme leurs amis.  
Les femmes et les hommes 

qui fument sont conscients des 
dangers du tabac ; ils connais-
sent la composition  d’une 
bouffée de cigarette (90% de 
bonnes réponses).  
Les récentes augmentations 

du tabac ne semblent pas pro-
voquer un arrêt brutal de la 
consommation, et la proximité 
du Perthus, et d’Andorre les 
incite à s’en procurer à l’étran-
ger… 
Pourtant 80% des hommes 

interrogés affirment vouloir ar-
rêter de fumer pour des rai-
sons de santé mais aussi à 
cause du prix du tabac  ; pour 
les même raisons, les femmes 
ne sont que 57% à prendre cet 
engagement. Mais si elles sont 

C’est combien le kilo d’endi-
ves ? 
- (?) Allez, disons 2 � , pas 
moins. 
Vous avez déclaré récem-
ment : «  je n’aime pas la 
pluie » ? Pourquoi ? 
- J’ai remarqué que les gens 
sont plus gais quand il fait soleil. 
Etes vous d’accord avec cette 
citation de Bernardin de Saint 
Pierre : « le pain du méchant  

remplit la bouche de gravier » 
- Oh Oui, tout à fait ! 
On dit « pain de campagne » 
mais de quelle campagne 
vient-il ? Et s’il venait de la 
ville ? 
- Ce n’est qu’une appellation car 
le pain de campagne était fait à 
base de seigle  (ce qui permettait 
une meilleure  conservation) et 
ainsi dans les campagnes il se 
gardait plusieurs jours . 

� � ��� � ��� � ��� � � � 	 
 �� � �	 
 � 	 � 	 
 �
� � � ��� � � � 
 ��� � � � � � �	 � � 
 �� � � � �

 � �� � � �� 	 �� � 
 
 �� � �� � � � �� � � ��� ��

 � �� � 	 
 � 	 � � � � ��

� � � �# � � � � �� � � � � � �

L’ interview loup phoque?! 

Le boulanger  

� � � �� � � � � � � 	
 � � � � � 
 
 	
 � �
� � � � � � � � � � � � 	� � �
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Le quizz’alzonne 

Résultat du test 
- de 5 bonnes réponses: 

 tu ne sais vraiment rien 
sur Alzonne et cela est 
déplorable : il faut sortir 
le dimanche!! 

 
5 à10 bonnes 
réponses: ça 
va mais se rensei-
gner sur son village 

n’ est pas interdit non plus!! 

10 à 15 bonnes répon-
ses: c'est super! tu 
connais bien ton village et 

ses alentours; tu peux désormais 
donner des indications aux touris-
tes qui passent sur Alzonne. 

� � � �# � � � � �� � � � � � �
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Turquie,  Maroc, ou plus 
près de nous récemment à 
Strasbourg, les tremble-
ments de terre peuvent 
entraîner de véritables ca-
tastrophes humanitaires, 
surtout quand l’Etat et l’as-
sistance internationale 
n’ont pas les moyens d’in-
tervenir efficacement.   

Mais comment se dé-
clanche un tremblement 
de terre ? 

Les tremblements de terre 
les plus importants ont lieu 
aux endroits où les plaques 
se rencontrent. Lorsque les 
plaques s’éloignent ou se 
rapprochent, il se produit 
toujours un frottement. Un 
mouvement de quelques 
centimètres réussit à pro-
voquer un violent séisme. 
Le foyer de la grande majo-

rité des séismes, se trouve 
à moins de 60km de pro-
fondeur. Mais il peut  aussi 
naître à 600 Km sous la 
surface de la planète!(mais 
jamais au-delà de 700 Km). 

Lorsqu’un séisme se pro-
duit, le  tremblement de la 
terre peut s’étendre sur de 
nombreuses villes. Cepen-
dant, il y a toujours un en-
droit où la terre tremble 
plus qu’ailleurs. Cet endroit 
est appelé l’épicentre. 

Les tremblements de 
terre n’ont pas tous les 
mêmes conséquences: 

On mesure l’importance 
ou la gravité d’un séisme 
avec une échelle numéro-
tée de 1 à 9. C’est l’échelle 
de Richter. Un tremblement 
de terre de force 8 peut 

détruire une ville entière. 
Les sismologues, qui étu-
dient les tremblements de 
terre, peuvent parfois pré-
venir les habitants et éva-
cuer des villes avant qu’un 
tremblement de terre ne se 
produise. Cependant, ils ne 
peuvent pas tous les  pré-
voir . C’est pourquoi il est 
plus prudent de ne pas ha-
biter près des failles, là où 
les plaques se rencontrent. 

 

En 2003 on a 
recensé 11 séis-
mes dans l’Aude. 
Ces tremble-
ments de terre 
de faible ampleur 
sont évidemment 
dus à la proximi-
té de la chaîne 
pyrénéenne. Ils 
ont été principa-
lement signalés 
dans la région  
de Quillan. 

 

 

 
 

Sur ce dessin on 
repère en surface 
ce qu’on appelle 
l’épicentre, c’est le 
plus petit cercle au 
centre. 

Plus les cercles 
s ’ é l a r g i s s e n t , 
moins le tremble-
ment de terre est 
fort. 

Les tremblements de 
ter re 

Avec l’été on ne pou-
vait pas imaginer un 
journal sans jeu. Etes 
vous sûr de connaître 
vot re  vi l lage par 
cœur?... C’est ce qu’on 
va voir! 
1- Comment s’appelle 

le maire? 

� Jean-Marc 

� Jean-Yves 

� Luc 

� Jean-Marie 

2- Combien y a-t-il de 
coiffeurs ? 

   *0   *2   *4   *1 

3- Qui est le(a) prési-
dent(e) du Foyer d’Edu-
cation Populaire? 

� Anita Loubat 

� Frédéric Raynier 

� Christophe Richard 

� Karine Terraz 

4- Qu’est-ce qu’il y a 
autour du lac ? 

� Un parcours de san-
té 

� Une boutique de 
souvenirs  

� Des maisons 

� Une forêt 

5- Ferme-t-on les fenê-
tres au château d’eau ? 

� Oui, tous les soirs. 

� Non, car c’est un 
trompe l’œil. 

6-Combien y a t’il de 
monuments sur la place 
à Alzonne ? 

    *3     *1     *2     *4 

 7- Combien y a t’il de 
terrains composant le 
stade à Alzonne ? 

     *3    *2     *4    *5     

8- Dans la médiathè-
que d’ Alzonne, il y a : 

� des  ordinateurs 

� des livres 

� des livres, des ordi-
nateurs et des livres            
cassettes 

� des chambres 

 9- Combien y a t’il de 
magasins dans Al-
zonne ? 

      *2   *15  *5   *9     

10- Jusqu’à quelle 
classe restons-nous à 
l’école à Alzonne ? 

� la fin du primaire 

� la  fin du collège 

� la fin du secondaire 

� la fin de la maternelle 

 11- Combien y’a-t-il 
d’habitants à Alzonne ? 

*1250 *3000 *2500 
*1000000 

  12- Qu’était le bâti-

ment où se trouve la 
mairie ? 

� Une école pour les 
garçons 

� Une école pour les 
filles 

� Une boucherie 

13- Combien y a-t-il 
d’arbres sur la prome-
nade ? 

*26 *28 *24 *30 

14- Que signifient les 
chiffres romains sur le 
fronton de la mairie ?
*1970*1870 *1770*1990 

 15- Où se situait l’an-
cien château d’Al-
zonne ? 

� En haut du village 

� En bas du village 

� A l’ouest du village         

� A l’est du village 

1-Jean-Marie 
2-il y a 2 coiffeurs  
3-Anita Loubat 
4-un parcours de santé  
5-non, car c’est un 
trompe l' œil  
6-il y a 3 monuments  
7-il y a 3 terrains compo-
sant le stade d’Alzonne  
8-des livres, des ordina-
teurs et des cassettes  
9-il y a 9 magasins dans 

Alzonne : deux boulange-
ries, deux épiceries, deux 
coiffeurs, une pharmacie, 
une boucherie, un tabac. 
10-la fin de la primaire 
11-1250 habitants  
12-une école pour garçon 
13-il y a 28 arbres  
14-1870 
15-En haut 
du village 

Réponses 

Sur  ce dessin, tu peux voir  que deux  
plaques se rencontrent sous une ville. 

Lorsque les plaques se déplacent, cela 
provoque un tremblement de ter re. 
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C’est enfin en 1994 
que notre concitoyen Mi-
chel GIEULES dit "La 
TANCHE" reprend le 
flambeau bleu et blanc 
du FCA pour porter en-
core plus haut les cou-
leurs alzonnaises. Le 
club totalise à ce jour 
150 adhérents du plus 
petit au plus grand ; 
sans oublier les vété-
rans. La tâche n’est cer-
tes pas aisée pour gérer 
les diverses équipes qui 
évoluent à ALZONNE. Il 
faut une grande énergie, 
beaucoup d’organisation 
et de patience afin que, 
tous les week-ends, les 
joueurs puissent partici-
per aux matches. 

Que tous les bénévo-
les, délégués, responsa-
bles et emplois-jeunes 
qui oeuvrent pour la 
bonne marche du club 
soient remerciés de 
leurs actions. 

Le "F.C.A." - Football 
Club Alzonnais – a vu le 
jour en 1938. Son pre-
mier Président a été 
Monsieur COLOMBIER 
qui officia jusqu'en 1945. 
Le club comptait à cette 
époque une vingtaine de 
personnes. 

Louis GELIS lui suc-
cède et restera fidèle à 
ALZONNE pas moins de 
40 années consécutives. 
A ce moment-là, le club 
avait 40 adhérents pour 
3 équipes. C’est pour 
honorer ce grand Prési-
dent, qui n’hésitait pas à 
payer autant de sa per-
sonne que de son écot, 
que la municipalité a 
donné son nom au stade 
d’ALZONNE. 

Ensuite, Pierre RI-
CHOU a pris le relais 
pour deux ans. 

C’est en 1987, et 
pour 7 années consécu-
tives, que Jean GIEU-
LES dit "CAPUS" assure 

la présidence du FCA. 
Le club comptait alors 
80 adhérents pour 6 
équipes. 

Pour le seconder, 
c’est notre ami et regret-
té Serge BOUSQUET dit 
"HIDALGO" qui s’occu-
pait avec sérieux et 
compétence de la tréso-
rerie. Passionné de foot, 
il était la mémoire vi-
vante du club. Qu’il soit 
remercié par ces quel-
ques lignes pour tout le 
temps passé au service 
du FCA, pour son effica-
cité, son dévouement, 
parfois ses "coups de 
gueule" auprès des 
joueurs sur le terrain … 
aussitôt oubliés dès la 
troisième mi-temps. Les 
mots ne seront pas as-
sez grands pour qualifier 
notre ami, qui nous a 
hélas quittés le 2 dé-
cembre 2002, laissant 
un grand vide dans la 
vie du club. 

$ � � � �%# 
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Les équipes et leurs responsables : 

Débutants      R. PRADELLES 

Poussins 1     C. MARTINES 

Poussins 2     J. CALATAYUD – R. PRADELLES 

Benjamins      Y. ESPARRE 

Moins de 13 ans  L. FOURES – M. GIEULES 

Moins de 18 ans  B. RIU – L. DOUMENG 

Equipe réserve              A. GILLIS - P. NOVELLO – 
L. SALVODELLI – D. DENARNAUD 

Equipe 1                        M. GIEULES – S. YLLAN – 
P. FOURES – J-C. LAVAUX 

Palmarès des dernières 
années : 

Benjamins : vainqueurs de 
la Coupe de l’Aude 1999 

Moins de 15 ans : Cham-
pions de l’Aude 1999 

Féminines : Championnes 
de l’Aude et des P.O. 1999 

Equipe 1 : Champions de 
l’Aude Promotion de pre-
mière division 1999 

Poussins : Champions de 
l’Aude 2003 

Equipe 1 : finalistes de la 
Coupe Favre 2003. 
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Association Communale  
de Chasse Agréée  

 
La saison 2003 a été bonne dans son 

ensemble, en particulier pour le lièvre, 
grâce aux lâchers et au repeuplement ef-
fectués chaque année. On a toutefois pu 
constater une baisse du côté des effectifs 
de perdrix ainsi que des lapins, victimes 
de maladies. 

Quelques battues aux nuisibles ont été 
organisées après la fermeture et ont per-
mis de réguler la population de renards. 
Tous les chasseurs sont conviés à partici-
per aux prochaines battues. 

 

Un repas de la chasse a eu lieu le sa-
medi 24 avril. Ce repas, ouvert à tous, a 
réuni 50 personnes parmi lesquelles Mon-
sieur le Conseiller Général et Monsieur le 
Maire, dans la salle polyvalente. Les 
convives ont pu déguster 12 lièvres aima-
blement donnés par les membres du bu-
reau de l’ACCA. Le saupiquet ayant lais-
sé la place à la danse, c’est à 3 heures 
du matin que la soirée s’est terminée 
dans une excellente ambiance. Un grand 
merci aux organisateurs et aux partici-
pants. 

LA GAULE ALZONNAISE 

L’association de pêche la "Gaule Al-
zonnaise" présidée par François Alcazar  
accompagné des membres du bu-
reau Didier Tisseyre, Michel Blanc et Guy 
Alby compte une quarantaine d’adhé-
rents. Elle joue un rôle conséquent dans 
la gestion des milieux aquatiques. Elle 
gère la population piscicole du lac de 
Fontorbe constituée en majeure partie par 
du poisson blanc (gardons, tanches, car-
pes, goujons…)  et du carnassier (black 
bass). Cette gestion permet une présence 
régulière de pêcheurs de concours répu-
tés. Petit à petit ce lac devient une zone 
de loisirs et de promenade de plus en 
plus fréquentée. 

Grâce aux cotisations annuelles des 
pêcheurs, les rivières sont régulièrement 
approvisionnées en truite à la grande sa-
tisfaction des jeunes et moins jeunes. 

Des concours sont organisés chaque 
année pour la fête locale réunissant tou-
tes les tranches d’âge. 

Il est important de souligner que l’as-
sociation de pêche a créé en septembre 
1999 l’école de pêche d’Alzonne agréée 
par le Conseil Supérieur de la Pêche. 
C’est la seule et unique dans le départe-
ment de l’Aude et elle s’adresse aux en-
fants de 5 à 13 ans. A ce jour, nous 
avons 23 pêcheurs « en herbe », très mo-
tivés.  
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L’objectif est d’initier les enfants 
aux diverses techniques de pêche, 
à la découverte et la préservation 
des milieux aquatiques. Nos activi-
tés sont les suivantes : 

- Initiation à la pêche au coup, 
au lancer, au toc, etc; 

- Connaissance et respect des 
poissons; 

- Sensibilisation à la protection 
des milieux aquatiques (rivière, plan 
d’eau, Canal du Midi); 

- Sorties à thèmes et participa-
tion aux festivités sur la pêche et 
l’eau en général; 

- Nous terminons la saison par 
un concours d’évaluation. 

L’école de pêche fonctionne 
avec des animateurs bénévoles : 
Guy Alby, Joseph Andrieu, Maurice 
Castillon, Michel Blanc, Régis Iché.  

Les enfants s’intéressent, s’im-
pliquent et sont assidus.  

Les séances se déroulent l’après 
midi, durant les vacances de la 
Toussaint, de février et de Pâques. 
Des animations ont lieu courant 
mai-juin. Pour plus de renseigne-
ments il est possible de contacter 
Virginie Polidore, la responsable, à 
l a  m a i r i e  d ’ A l z o n n e  a u 
04.68.76.71.93. 
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 NAISSANCES 2003 
 

DUMAS Camille Herman Florent 
31 01 2003 

FRANC Paul-Emile Julien 
04 03 2003 

CAHUZAC Gaétan  
18 04 2003 

STEIS Jessie 
23 04 2003 

COUTAREL Yumi 
27 04 2003 

DENUC Lylou Suzy Michèle Anne 
15 05 2003 

PATRAC Malyssia Pamela Allyssia Steffy 
17 06 2003 

MAVAMBU Régine Benjamine 
14 07 2003 

MOREAU Iloan Titouan Olivier 
25 07 2003 

CURSOLARI Théa Maria  
03 09 2003 

ZIGLER Loana Cidjé 
15 09 2003 

LESSKO Malou Ilona 
28 10 2003 

RIU Hélène Odette Adelle 
28 10 2003 

RIU Océane Marie-Pierre Alix 
28 10 2003 

SMETS Yoann Rafaël 
17 11 2003 

MARIAGES 2003 
 

Philippe GASTOU et Evelyne LOGEAIS 
            le 19 04 2003 

Marc BLANCHARD et Sophie MAZIERES 
          le 12 07 2003 

Laurent CECCHINI et Lorraine DUBOIS 
          le 27 09 2003 

DECES 2003 
 

SANCHEZ Francisco                  02 02 2003 
TALUT Paul                                06 02 2003 
MAISONNADE Jean                  10 02 2003 
VIGNANDO Antonin                   15 02 2003 
VILAR Vincent                            18 02 2003 
REVEL Alice                               20 03 2003 
ROUGER Jean-Loup                  08 04 2003 
CHABBERT Robert                    20 04 2003 
CALIMAN Ermenegildo              04 06 2003 
BRANGE Jeanne                       10 08 2003 
SOULET Clément                       11 08 2003 
RIU Pierre                                   08 09 2003 
POURQUIE Marie-Louise          14 10 2003 
BLANQUE Marie-Jeanne           22 10 2003 
MARTY Paul                               02 11 2003 
REYNA Albertine                        24 11 2003 
CAZALA Fabrice                        11 12 2003 
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Pendant ces trois jours le Foyer 
a connu une intense activité qui 
a débordé sur le Parc Municipal, 
le Mille Clubs et la Médiathèque. 
Expériences en direct, théâtre, 
contes, expos, tout était bon 
pour faire découvrir l’univers des 
sciences et de la technique et  
apprendre en s’amusant. 

L’expo-science s’est achevée 
par la remise des prix samedi 29 
mai dans l’après midi. Le jury 
composé de chercheurs, d’ani-
mateurs et d’enseignants, s’est 
prononcé en fonction de critères 
de présentation du projet et de 
sa valeur scientifique que cela 
concerne l’environnement, l’eau,  
la robotique, la physique, les 
mathématiques, l’astronomie, 
l’espace... 

Le palmarès 
Prix de l’observation: école Sainte-

Germaine de Limoux, « pourquoi la 
mer est-elle salée ?»; 

prix spécial  : FEP d’Alzonne, « Oh 
mon bateau !»;  

prix humoristique: collège La Conte, 
« comment changer de poids ?»;  

prix de l’environnement: collège 
Gaston Bonheur « au fil de l’eau »/ 
école Jean Giono « ballon et environ-
nement » / lycée Jules-Fil, « villes à 
risques majeurs »/ collège de Grazail-
les « énergies renouvelables », collège 
Emile-Alain « environnement objectif », 
Francas Aude « éolienne »;  

prix de la sensibilisation : collège de 
Perpignan « des robots sur la planète 
rouge! »;  

prix de l’originalité: lycée Jules-Fil, 
« police scientifique »/ collège Delteil 
de Limoux, « S.eau.S »;  

prix du civisme: lycée Jules-Fil, 
« tabac le goût du risque »/  lycée Ju-
les-Fil, « un ballon pour l’école »/ 
PSPDLR Perpignan « un robot qui 
roule »/ institut Saint-Joseph de Li-
moux, « le magnétisme dans tous ses 
états »/Cie la Salvagère « one zéro 
show »/ lycée Jules-Fil, « robot tic »/ 
collège Saint-Joseph, « saga mor-
pho »;  

prix spécial du jury: le Graph de 
Malves.  

        C’est par un heureux 
concours de circonstances que 
pour sa 9ème édition, l’expos-
cience Einstein s’est déroulée 
à Alzonne du 26 au 29 mai 
dernier. Le Dôme de Carcas-
sonne  étant indisponible, c’est 
finalement dans la Salle Poly-
valente  que les génies en 
herbe venus des quatre coins 
du département mais aussi 
des Pyrénées Orientales et du 
Gard ont installé leurs stands. 
Ecoles, Collèges, Lycée, ce 
sont quelque 350 enfants qui 
ont présenté plus de 40 projets 
(maquettes, engins et méca-
nismes de toutes sortes).  

Une manifestation sur 
Alzonne à portée ré-
gionale avec le sou-
tien du Conseil Géné-
ral, du CNRS et de 
l’Inspection Académi-
que. 

Des contes et 
du théâtre 

pour découvrir 
autrement les 

sciences... 

Plus de 40 
stands pré-

sentaient les 
expériences 
des enfants. 

Des expériences en plein air (ici les 
fusées à eau). 

Vous n’avez pas trop de 
difficulté avec les person-
nes du foyer ? 

Non, je n’ai pas trop de pro-
blème car ce sont des gens 
qui sont motivés ; ils aiment 
ce qu’ils font ; moi je suis là 
pour faire en sorte que tout le 
monde travaille ensemble. 

Qu’est ce que vous pensez 
du bénévolat ? 

Je crois  que c’est indispen-
sable et qu’on apprend beau-
coup en travaillant avec les 
autres. 

C’est le bénévolat qui fait que 
les associations existent et ce 
sont les associations  qui font 
que le village est dynamique !  

Comme vous avez 
pu l’apprendre, du-
rant le mois de juin, 

Karine Terraz, la très dynami-
que Directrice du FEP quitte Al-
zonne pour s’installer dans le 
Cantal. On ne voulait pas la 
laisser partir mais bon… Du 
coup, on lui a posé quelques 
questions sur son action au 
Foyer d’Education Populaire. 

Karine, pouvez vous nous rap-
peler ce qu’on fait au foyer 
comme activité? 

Au Foyer, on peut y venir dès 
l’âge de 3 ans jusqu’à... 99 ans! 
On y pratique des activités sporti-
ves et culturelles. Les adhérents 
sont invités à participer à l’orga-
nisation. Le Foyer s’occupe aussi 
du Centre de Loisirs pour les en-
fants d’Alzonne mais aussi d’au-
tres villages des environs... 

Est-ce que vous n’en n’avez 
pas marre d’être toujours en 
train de travailler ? 

Non, parce que c’est un travail 
passionnant qui me plaît et qui 
est très  diversifié. Mais cela fati-
gue quand même un peu!. 

 F E P 

Karine en 
pleine ac-

tion ! 
 

Festiv’Alz    
    2004 
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� INFIRMIERE 
CLAVEAU / DELBREIL   
 
KINESITHERAPEUTE 
MUTEAU Michèle  
 
TAXIS –ALARMES 
FABRE Françoise  
 
ASSURANCES 
GROUPAMA SUD  
ASTRIE  Alain AXA 
BARBE Hélène  AXA 
 
BAR 
CAFE la Terrasse  
 
COIFFURE 
MONTARDY Marie Claude  
SANDRAGNE Dany  
 
BANQUES 
La Poste  
CREDIT AGRICOLE  
GROUPAMA SUD 
AXA Banque 
 
PRODUITS ECOLOGIQUES 
VIVRE ECO SYSTEME  
 
BROCANTE 
VIDAL René                                                      
 
EQUIPEMENTS BOUCHERIE 
BONNAFOUS Henri   
 
MULTI SERVICES BATIMENTS ESPA-
CES VERTS 
BARBE Pierre   
 
SABLIERE 
PATEBEX  Société  
 
AGRO ALIMENTAIRE 
SARL RAZES  
S D M E  Sté des Maïs Européens  
 
AMBULANCES, TRANSPORTS V S L 
ALZONNE Ambulances  
 
NOTAIRES  
associes MAHOUX,MARTEL Berna-
dette,et BOYER  Emmanuel 
 
PRODUCTION ET VENTE  DE VIN 
AOC Cabardes  
LAGOUTTE Gérard  
 
PEPINIERE VITICOLE 
PIGNOL Jean René  
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TRANSPORTS 
BOMBAIL Alain 
TESSARO Christophe  
COUCHOURON  Denise  
FILHASTRE Jean Pierre  
 
MINOTERIE 
BAY Pierre  
 
GARAGES 
NIETO Emmanuel 
SALLES Jean Claude  
 
ARTISANS PLOMBIERS 
MARCOS Alain   
BERTOLDI Stéphane   
CARBONNE Guy   
 
ARTISAN  ELECTRICIEN 
COROMINAS Richard   
 
TELE / ELECTROMENAGER 
GAILLARD Stéphane   
 
ARTISAN MENUISIER 
RASTOUIL Francis      
S A R L   Alzonne Menuiserie  Gérard RU-
MEAU Jamel MADKAT  
 
ARTISAN MACON 
GUIRAUD Christian    
S A R L  DENUC  
S A R L   BATTISTELLA    
ENCIVIM   
 
BOULAGERIE PATISSERIE  
FABRE Philippe et Béatrice  
DUFFOURG Jean Claude et Murielle  
 
EPICERIE 
FABRE Françoise  
THOMAS Patrick  S A R L "Superette SPAR"  
 
BOUCHERIE CHARCUTERIE 
SAS Jean Michel  
 
TABACS PRESSE JOURNAUX 
RIVAT Martine   
 
PHARMACIE 
BRAIL Jacques  
 
DOCTEUR 
VERA Paul  Médecin généraliste  


